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Qui sommes-nous ? 
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Toulouse Métropole Rénov Mission de service public portée par Toulouse Métropole avec le soutien 
de la Région 

Conseils - gratuits et indépendants - sur toutes questions relatives à l’énergie dans le logement 

 

Maison de l’énergie depuis février 2022 

1 allée Jacques Chaban-Delmas - 31500 Toulouse (sous l’arche Marengo en face de la médiathèque) 

 

Pour nous joindre : 

 Tel : 05 34 24 59 59 

(ligne dédiée aux copropriétés les jeudis et vendredis matins) 

 mail : renov.copro@toulouse-metropole.fr 

 

Nos sites internet : 

 le site CoachCopro, centre de ressources et de partage sur les projets de rénovation en copropriété 

 le site Toulouse Métropole Rénov où l’on retrouve les informations principales sur les aides 
financières en copropriété 

 

 

PRÉSENTATION TOULOUSE MÉTROPOLE RÉNOV 
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Cadre d’intervention 
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Projet européen pour la période 
sept 2020 - sept 2023 qui a pour 
but de créer ou de reproduire des 
services intégrés de rénovation 

des logements au niveau local ou 
régional 

Axe majeur d’accompagnement 
des copropriétés pour leurs 

projets de rénovation 

PRÉSENTATION TOULOUSE MÉTROPOLE RÉNOV 

Porteur des actions en direction des copropriétés 

Programme national porté par Ile de France 
Energie et financé par les CEE pour stimuler la 
dynamique de rénovation en copropriété partout en 
France sur 2022-2023 

–Axe 1 : Mobiliser les collectivités 

–Axe 2 : Mobiliser les copropriétaires 

–Axe 3 : Mobiliser les gestionnaires de 
copropriété 

–Axe 4 : Animer le secteur de la rénovation 
énergétique des copropriétés 

Dispositif régional mis en 
place en 2021 pour 

structurer les missions 
d’accompagnements a la 
rénovation énergétique, 

proposer des diagnostics et 
apporter des solutions de 
financements aux projets 

ambitieux 

I HEROS Renov Occitanie Rénovons collectif 



Notre accompagnement pour les copropriétés 
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 L’accompagnement et les conseils proposés sont gratuits, neutres, indépendants, et à la carte : 

 Accompagnement sur toutes les phases du projet (principalement au début) 

 Aide à la définition du diagnostic approprié (demande de l’audit Rénov’Occitanie à l’AREC, analyse de devis) 

 Aide au vote de l’audit (éléments de communication, réunion pré AG, intervention en AG…) 

 Suite à l’audit, simulations des aides financières possibles (en lien avec le prestataire retenu) 

 Accompagnement à la recherche de mission d’AMO 

 Accompagnement sur d’autres thématiques, notamment contrat de chauffage 

 

 Besoin d’un interlocuteur officiel (CS, syndic, commission énergie) 

PRÉSENTATION TOULOUSE MÉTROPOLE RÉNOV 



La rénovation des conduits gaz individuels 
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Sujet récurrent 

Revient dans de nombreux projets 

Souvent compliqué de trouver une solution individuelle qui convienne à tous les appartements (ventouse, cuisine 
aménagée…) 

Souvent nécessaire pour aller chercher les 35% de gain pour Ma Prime Rénov Copro ou le niveau BBC réno 

Les alternatives au gaz individuel peuvent présenter des inconvénients :  

• Groupes extérieurs des PAC 

• Coût d’usage des radiateurs électriques 

• Tension sur les colonnes montantes 

• Modification de la production d’eau chaude sanitaire et/ou de la cuisson  

• Complexité de passer sur un système collectif 

 

 

INTRODUCTION 
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Contexte Réglementaire:  
Adaptation et conformité des conduits de fumée  
Atelier EVAPC Maison de l’énergie Toulouse  
30 Novembre 2023  

8 



Retour sommaire 

GRDF, une entreprise régulée dont l’activité est 
régie par un contrat de service public 

9 

 

La distribution du gaz en France est une mission de service public. Elle s’exerce 

sous une triple autorité : celle de l’État, des collectivités et de la Commission de 

régulation de l’énergie (CRE). 

L’activité de GRDF est régie par un Contrat de service public (CSP) signé tous les 5 

ans avec l’État. Il fixe les engagements de l’entreprise et les missions qui en 

découlent. 

Le CSP signé pour la période 2019-2023, définit les engagements majeurs de GRDF 

à travers 6 grandes thématiques : 

 la sécurité d’approvisionnement en gaz et la continuité du service public ; 

 la sécurité du réseau et des installations ; 

 la qualité des relations avec tous les clients ; 

 le développement équilibré des territoires ; 

 la transition écologique ; 

 l’innovation, la recherche et le développement. 
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Une diversité de situations d’évacuation des 
produits de combustion 

Alsace Shunt ATG VMC-Gaz 3CE TN 

650 000 710 000 50 000 40 000 

En Collectif une diversité de situations existent : 



Simulateur de rénovation de conduit de 
fumée 

Audit conduit en logements | GRDF Cegibat 
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Merci de votre attention   

Mathieu CHABOD 

Responsable Copropriétés Occitanie 

Pyrénées  

 
16 rue Sébastopol – CS 18510  
31685 Toulouse Cédex 6  
Mobile : 06 31 82 58 33 
mathieu.chabod@grdf.fr  
  

mailto:mathieu.chabod@grdf.fr
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Rénovation : Cas des conduits collectifs 













• Chaudières placées en placard technique dans les 

communs des immeubles ceci afin de respecter 

l’arrêté de 1969 sur la ventilation. 

• Intérêt de la solution : 

• Diminution des déperditions thermiques du 

logement, 

• Accès permanent pour la maintenance des appareils. 

• Fonctionnement de l’ATG en tirage naturel jusqu’à 6 

étages, sinon mécanisé. 

• Le système de sécurité pressostatique en bas de 

 colonne coupait toutes les chaudières en cas de 

 manque de dépression 

• Chaudières standards de type B11BS. 



• Diamètre en cohérence avec le nombre 

de chaudières à raccorder 

• Nécessité de revoir la ventilation pour 

l’aération des ATG. 

• Système permettant de réaliser 25% 
d’économie d’énergie par l’installation 
de chaudières THPE 



• Ventilation et EVAPDC assurées conjointement par 
extraction mécanique 

• Encombrement très réduit en gaine technique 

• Mise à l’arrêt des chaudières en cas de coupure de 

l’extracteur (Dispositif de Sécurité Collective) 

• Maintenance encadrée réglementairement 
(contrôles annuels et quinquennaux) 

• Solution peu appréciée par les HLM (aspect 

maintenance)… appréciée par les promoteurs (aspect 
économique) 

• Chaudière standard VMC avec coupe-tirage + bouche 
thermo-modulante 

Bouche gaz thermo- 
modulante 





• 

 

• 

 

• 

 

• 

 

• 



• 

• 

• 

 

• 

 

• 



• 

 

 

• 

 

 

• 



• Raccordement d’appareils C42 (motorisés) basse 

température 

• Diamètre du collecteur important permettant de passer en tirage 
naturel 

• U d’équilibrage en bas de colonne permettant de 

générer un flux d’air par thermosiphon 

• Sortie de toit spécifique 

• Ventilation du logement séparée 

• Peu d’installation car peu apprécié des 

promoteurs du fait de l’encombrement des gaines 

techniques 







Article 20 
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Les aides financières collectives (évolution 2024) 
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AIDES FINANCIERES 

Gain énergétique : < 35 % ≥ 35 % Remarques 

CEE par action Oui Oui 

CEE rénovation globale Non Oui 

Prime copro fragile Non Oui 
Taux d’impayés supérieur à 8 % sur N-2 

Non cumulables avec CEE collectifs 

MPR Copropriété Non Oui 30 % sur un montant de 25 k€/logement 

Subvention AMO MPR Non Oui En fonction de la taille de la copro 

Bonus rénovation Non Oui 
Atteindre 50 % de gains énergétique (bonus de 
15%) 

Les aides Maprimerénov Copropriété sont sous réserve de l’adoption définitive de la loi de finance 
2024 

 



Les aides financières collectives (évolution 2024) 
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AIDES FINANCIERES 

Les aides Maprimerénov Copropriété sont sous réserve de l’adoption définitive de la loi de finance 
2024 

 



Travaux collectifs / travaux en partie privative 
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Travaux en partie 
privative 

Travaux en partie 
collective  

Aides collectives 
+ 

Aides individuelles  
complémentaires aux 

aides collectives 
 

Vote en AG 
Répartition couts des travaux 

aux tantièmes 

Aides collectives 
+ 

Aides individuelles  
complémentaires aux 

aides collectives 
 

Vote en AG  
sous maitrise d’ouvrage du 

syndicat 
Répartition couts aux seuls 
copropriétaires concernés 

 

Aides individuelles 
uniquement  

(selon statut et revenu) 

 
Décision individuelle 

 

AIDES FINANCIERES 



Travaux collectifs / travaux en partie privative 
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Travaux en partie 
privative 

Travaux en partie 
collective  

Aides collectives 
+ 

Aides individuelles  
complémentaires aux 

aides collectives 
 

Vote en AG 
Répartition couts des travaux 

aux tantièmes 

Aides collectives 
+ 

Aides individuelles  
complémentaires aux 

aides collectives 
 

Vote en AG  
sous maitrise d’ouvrage du 

syndicat 
Répartition couts aux seuls 
copropriétaires concernés 

 

Aides individuelles 
uniquement  

(selon statut et revenu) 

 
Décision individuelle 

 

AIDES FINANCIERES 

Rénovation conduits  

Remplacement de toutes 
les chaudières 

Remplacement d’une 
chaudière 



Prise en compte dans MPR Copro 
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L'instruction MPR de mars 2023 précise que "l'aide est destinée à financer les travaux d'amélioration de la 
performance énergétique portant sur les parties communes et équipements communs de l'immeuble ainsi que, le 
cas échéant, sur les travaux d'intérêt collectif réalisés sur les parties privatives sous maitrise d'ouvrage 
du syndicat des copropriétaires en application du F de l'article 25 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant 
statut de la copropriété".  (cf. $ 2.1. travaux d'amélioration de la performance énergétique). 

Confirmation par l’ANAH que pour une rénovation complète de conduit + changement de toutes les chaudières :  

– Les travaux peuvent etre pris en compte dans le calcul du gain 

– Toutes les dépenses rentrent dans l’assiette éligible 

 

Conditions spécifiques :  

– Tous les artisans intervenants doivent être RGE 

– Les travaux doivent être qualifiés de travaux privatifs d’intérêt collectif c’est-à-dire : votés en AG, réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage du syndicat 

AIDES FINANCIERES 



CEE conduits 
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BAR TH 163 : Conduit d’évacuation des produits de combustion 

 

 

 

 

 

 

 

 

– Ordre de grandeur : 300 €/logement 

AIDES FINANCIERES 
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L’accompagnement financier de GRDF ? 

Chaudières Individuelles : 

 
• Le financement d’études et de travaux, cumulable avec les autres aides en 

vigueur, à hauteur de : 

• 2000€ par tranche de 30 logements pour la réalisation d’un 
audit/étude à la rénovation des chaudières individuelles raccordées 
à un conduit collectif . 

• 400€ par logement dans le cade de travaux de rénovation du conduit de 
fumées associés au remplacement d’ancienne chaudière bas 
rendement gaz pour des chaudières à haute performance 
énergétique gaz  
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L’accompagnement financier de GRDF ? 

Chaudières collectives : 

 
Rénovation chaufferie Fioul =>Gaz : 

• Chaufferie collective: 120 €HT par logement + bonus 1000€ pour système 
hybride (jusqu’au 31/12) 

• Chaudière individuelle: 360 € HT par logement 

 

Rénovation chaufferie Gaz =>Gaz : 

• 1000€ en cas d’installation d’un système hybride 

 

 



Conclusion 
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Chronologie générale 

CONCLUSION 
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Informations 
préalables 

Diagnostic(s) 
1 ère 

simulation 
financière 

MOE 
AMO  
devis 

2 ème 
simulation 
financière 

Travaux 

AG AG AG 

Intégrer le diagnostic conduits le 

plus tôt possible 

Autant que possible faire le lien 

avec le diagnostic énergétique 

global de la copropriété 

(intégration dans les scénarios) 

 

Etre exhaustif sur 

les aides liées à la 

rénovation des 

conduits 

 

Etre exhaustif sur 

les aides liées à la 

rénovation des 

conduits 

 

S’assurer que les 

infos préalables sont 

bien prises en 

compte 

 


